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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	BP	Métallier	-	U30	-	Travaux

spécifiques	organisation	de	travaux	liées	à	la	maintenance	ou

la	réparation	d'ouvrages	-	Session	2014

Correction	de	l'épreuve	E.3	-	Brevet	Professionnel

"SERRURERIE	-	METALLERIE"	SESSION	2014

Diplôme	:	Brevet	Professionnel	"SERRURERIE	-	METALLERIE"

Matière	 :	 E.3	 –	 Travaux	 spécifiques	 :	 Organisation	 de	 travaux	 liés	 à	 la	 maintenance	 ou	 à	 la	 réparation

d’ouvrages	(U.30)

Durée	:	4	heures

Coefficient	:	3

Correction	des	questions

Question	1

Énoncé	:	Combien	faut-il	installer	de	main	courante	dans	la	cage	d’escalier	d’un	ERP	qui	a	une	largeur	de

1.50	m	?

Démarche	:	Il	est	stipulé	qu'il	faut	installer	une	main	courante	de	chaque	côté	de	l'escalier.	Donc,	pour	un

escalier	de	1.50	m	de	large,	 il	 faudra	nécessairement	une	main	courante	à	gauche	et	une	main	courante	à

droite.

Résultat	:	Il	faut	installer	2	mains	courantes	dans	la	cage	d’escalier.	(/	10)

Question	2

Énoncé	:	À	quelle	hauteur	doit	se	situer	la	main	courante	dans	la	cage	d’escalier	d’un	ERP	?

Démarche	:	D'après	la	réglementation,	la	main	courante	doit	être	située	à	une	hauteur	comprise	entre	0,80

m	et	1,00	m.	Il	est	important	de	respecter	cette	plage	de	hauteurs	pour	assurer	la	sécurité	et	l’accessibilité

des	personnes,	notamment	celles	à	mobilité	réduite.

Résultat	:	La	main	courante	doit	se	situer	à	une	hauteur	comprise	entre	0,80	m	et	1,00	m.	(/	10)

Question	3

Énoncé	:	Dans	la	cage	d’escalier	d’un	ERP,	le	prolongement	minimum	de	la	main	courante	au	départ	de	la

1ère	et	à	la	fin	de	la	dernière	marche	est	égal	à	combien	?

Démarche	:	Le	prolongement	minimum	de	la	main	courante	doit	être	de	0,28	m	afin	d'assurer	une	continuité

pour	 les	 usagers.	Ce	 prolongement	 est	 essentiel	 pour	 guider	 les	 personnes	 utilisant	 l'escalier,	 notamment

celles	ayant	des	difficultés	à	se	déplacer.

Résultat	:	Le	prolongement	minimum	est	de	0,28	m.	(/	10)

Question	4

Énoncé	 :	 Dans	 la	 cage	 d’escalier	 d’un	 ERP,	 comment	 doit-on	 différencier	 la	 main	 courante	 de	 sa	 paroi

support	?

Démarche	:	Pour	différencier	la	main	courante	de	sa	paroi	support,	il	est	important	d’utiliser	un	éclairage

particulier	ou	d'assurer	un	contraste	visuel.	Cela	permet	aux	usagers,	notamment	ceux	avec	des	déficiences

visuelles,	de	mieux	identifier	la	main	courante	et	d'améliorer	leur	sécurité	lors	de	l'utilisation	de	l'escalier.



Résultat	:	La	main	courante	doit	être	différenciée	par	un	éclairage	particulier	ou	un	contraste	visuel.	(/

10)

Conseils	méthodologiques

Lors	de	l'examen,	lisez	attentivement	chaque	question	pour	bien	comprendre	les	attentes.

Ne	perdez	pas	de	temps,	mais	assurez-vous	de	répondre	précisément	aux	questions	posées.

Utilisez	les	normes	et	réglementations	en	vigueur	pour	justifier	vos	réponses	lorsque	cela	est

pertinent.

Rédigez	vos	réponses	de	manière	claire	et	structurée	pour	éviter	toute	confusion.

Vérifiez	les	réponses	obtenues	avec	la	réglementation	fournie	dans	le	sujet	si	nécessaire.
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